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Historique du pilote de Consensus Parental en Valais
Etapes significatives 

05.10.2018

• Journée travail à Sierre avec la Juge M.-F. Carlier et Me B. Marique et les intervenant dans 
le domaine (Tribunaux, APEA, avocat.e.s, médiateur.trice.s, psy, travailleurs sociaux …)

13.12.2018

• Décision du Conseil d’Etat de créer un groupe de travail cantonal chargé de l’examen de 
la faisabilité de l’application du modèle dit de Cochem en Valais

15.05.2019

• Accord du Tribunal cantonal de mettre en place un projet pilote dans le district de 
Monthey

03.06.2019
• Dépôt du rapport sur la faisabilité du modèle de Cochem au Conseil d’Etat

18.11.2019

• Séance de travail à Monthey avec les acteurs régionaux pour préparer le projet pilote : 
Tribunal, APEA, avocat.e.s, Médiateur.trice.s, OPE et avec la Juge Carlier et Me Marique

31.12.2019
• Finalisation de la mise en place des mesures d’accompagnement 

24.01.2020

• Démarrage du pilote : 1ère séance du réseau multidisciplinaire de pilotage à Monthey. 



Historique du pilote de Cochem en Valais
Autres changements en Suisse

Principe de l’autorité parentale conjointe après séparation 
ou divorce (2014)

• Examen de la possibilité d’une garde alternée en considérant le bien de l’enfant

Nouveau droit de l’entretien de l’enfant (2017)

• Le CF est d'avis que tous les intervenants dans les conflits de famille – avocats, juges, 
autorités de protection, médiateurs, curateurs, etc. – doivent œuvrer pour désamorcer 
le conflit et rétablir la communication au sein de la famille

• Le CF préconise la mise en place de modes alternatifs de gestion du conflit parental. 
La mise en réseau des différents groupes professionnels concernés par le conflit 
familial, telle qu'elle a lieu dans certaines régions de l'Allemagne, de la Belgique et en 
Suisse 
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/publiservice/publikationen/berichte-gutachten/2017-12-08.html

Rapport du Conseil Fédéral «Garde alternée. Clarification des 
règles légales et pistes de solutions» (2017)



Les enjeux de la séparation 
pour l’enfant

En général dans les 2 ans après la 
séparation des parents, l’enfant 
s’adapte et retrouve un équilibre. Son 
développement est préservé.

L’adaptation est possible si les 
attachements et l’environnement de 
l’enfant sont «sécure».

Le conflit parental est plus dévastateur 
pour l’enfant que la séparation. Impacts 
négatifs voir destructeurs de son bien-
être et son développement.



Les principes du modèle 
de consensus dit de «Cochem»

Convaincre les parents en situation de séparation qu’ils ont une 
responsabilité commune par rapport à leurs enfants

Obligation faite aux parents de se rencontrer, de communiquer et de trouver 
un accord satisfaisant centré sur les besoins de leurs enfants

Collaboration des différentes instances impliquées dans la procédure afin de 
véhiculer un message commun (Juges, APEA, avocat-e-s, médiateurs-trices, 
intervenant-e-s psychosociaux)



Les 5 axes d’intervention 
du modèle de consensus

Centration des parents sur l’intérêt de l’enfant

Rapidité de l’intervention pour éviter la 
« cimentation du conflit »

Pas de rupture du lien enfant/parent

Coopération ordonnée des parents et des 
professionnels

Synergie et cohérence entre les différents 
professionnels



Présentation de l’expérience pilote 
réalisée en Valais



1. Avant la séance

Utilisation de formulaires de requêtes simplifiées

Citation rapide (2-4 semaines)

Détermination de la partie adverse au moyen du formulaire

Audition des enfants (298 CPC; 314a CC)

Éventuellement: enquête de l’office de la protection de l’enfant sur 
problématique ciblée



2. Séance de conciliation

Objectif : recherche d’un accord dans l’intérêt de l’enfant 

Participants : parents, avocats, év. intervenant de l’Office de Protection de 
l’enfant (OPE)

Compte rendu de l’audition de l’enfant

Durée : env. 2 heures



A. En cas d’accord : ratification de la convention (avec év. Médiation et/ou travail
de coparentalité)

B. Pas d’accord :  Mesures d’accompagnement 

a. médiation

b. travail de coparentalité

c. psychothérapie



Durée des mesures d’accompagnement : trois mois

Accord ou décision de mesures provisionnelles règle la situation dans l’intervalle

Nouvelle séance de conciliation après trois mois

En cas de désaccord :    - prolongation des mesures

- décision (procédure sommaire/simplifiée) ou échange 
d’écriture en procédure ordinaire



Mesures d’accompagnement mise en place 
pour le Pilote de Consensus Parental

Séances d’informations 
et de sensibilisation 

pour les parents

Médiation familiale 
ordonnée

Requêtes judiciaires 
simplifiées

Consultation de 
coparentalité

Evaluation 
psychothérapeutique 

ordonnée (sur la 
collaboration parentale 
centrée sur l’enfant)

Enquêtes sociales 
ciblées

Réseau de 
professionnel-le-s 
interdisciplinaire

Outil numérique 
d’orientation et 

formations taillées sur 
les besoins du pilote



Mesures d’accompagnement 
Requêtes simplifiées

Modèles requêtes sont disponibles sur site internet de l’ordre des avocats valaisans 



Mesures d’accompagnement 
Enquêtes sociales ciblées

Interventions de l’Office pour la protection de l’enfant (OPE) :

Enquêtes sociales ciblées sur les mesures de protection 

Délai court pour la réalisation de l’enquête sociale avec retour oral (en 
principe pas de rapport écrit) au Tribunal ou à l’APEA en présence des parents

Vérification que le dispositif provisoire mis en place par le Juge ou l’APEA 
soit respecté concernant la coparentalité et l’intérêt des enfant (curatelle)

Mise en place rapide et suivi de mesures socioéducatives ou thérapeutique 
complémentaires de soutien à la parentalité et de protection de l’enfant 
(AEMO, placement etc.) décidées par le Tribunal ou l’APEA



Mesures d’accompagnement 
Séances de sensibilisation aux parents

Intervenant.e.s : juriste, médiateur-trice, 
psychologue

Gratuité de la séance, financée par le 
canton

Fréquence : 2 x par mois sur inscription

Attestation délivrée



Mesures d’accompagnement 
Médiation familiale

Démarche pragmatique centrée sur la résolution d’un conflit entre parents pour 
organiser la vie quotidienne d’une famille après une séparation ou un divorce

Aide à la communication sur le partage de garde, les vacances, les budgets et finances, 
l’organisation parentale 

Intervenant-e-s : Médiateur-trice affiliés à l’AVdM et autorisés pour le pilote 

Coût : - si ordonnée par le Tribunal et l’APEA = 5 heures gratuites
- ensuite les personnes ayant droit à l’assistance judiciaire qui

le demandent peuvent continuer de bénéficier de la prise 
en charge du coût de la méditation



Mesures d’accompagnement 
Consultations de coparentalité

Démarche préventive thérapeutique et éducative visant le renforcement 
du rôle parental centré sur les enfants et la mobilisation des ressources personnelles 

Atelier en groupe (auquel les parents participent dans deux groupes différents) avec la possibilité de 
poursuivre sous forme de suivi individualisé (les deux parents ensemble)

Coût : Si ordonné par le Tribunal et l’APEA = soutien financier 
du canton au coût de la mesure



Mesures d’accompagnement
Evaluation psychologique du système familial

Démarche ordonnée par le Juge ou l’APEA quand il-elle constate :

Rupture du lien ou risque élevé rupture du lien enfant / un parent

Impossibilité d’envisager la coparentalité

Suspicion de conflits de loyauté chez l’enfant

Problématique psychiatrique avérée chez les parents

Echec des autres mesures de prévention

Objectifs : Evaluation permet aux autorités d’orienter la situation vers les 
services spécialisés et de gagner du temps pour le traitement des situations 
«à risque»

Intervenant-e-s : Psychologues et psychothérapeutes de famille

Coût : si ordonnée par le Tribunal et l’APEA, 7 heures de travail (rencontres 
avec chaque parent, avec les enfants et les parents avec les enfants, 
rédaction d’un rapport évaluatif)



Mesures d’accompagnement 
Réseau interdisciplinaire de professionnel-le-s 

basé sur l’expérience à Cochem et Dinant 

Centré sur l’interdisciplinarité et le dialogue régulier entre les professionnels

Composé des représentant-e-s du domaine judiciaire et psychosocial

Echanges sur les problèmes et difficultés dans les situations à risque de conflit 
(amélioration et développement des bonnes pratiques)

Rencontres régulières de coordination (1 x par mois)

Objectifs : harmonisation dans l’application de la méthodologie, fluidité de la collaboration 
interdisciplinaire, développement de la méthodologie, débat



Mesures d’accompagnement 
Composition du réseau

Composition du réseau multidisciplinaire valaisan

Tribunaux de district et Autorités de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA

Ordre des avocats valaisan

Association valaisanne de médiation 

Service de la jeunesse cantonal et Office pour la protection de l’enfant

Bureau de l’égalité et de la famille 

Avocat-e-s et psychothérapeutes indépendant-e-s

Représentant-e du Tribunal cantonal 

Représentant-e du Ministère public 

Service social international – Suisse (coordination)

Autres professionnel-e-s ou services invités selon les besoins exprimés par le réseau



Mesures d’accompagnement 
Formations (crées pour les besoins du pilote)  

Formation des intervenant-e-s professionnel-le-s dans le pilote

Conflit parental et loyautés chez l’enfant (2021) – Juges et APEA

Méthodologie de l’enquête ciblée (2022) – Travailleurs sociaux de l’OPE

Audition de l’enfant (2023) – Juges et APEA

Le haut-conflit parental (2023) – Médiateurs et médiatrices

Repérage des violences familiales (prévue en 2024) 



Outils créés

Pour faciliter l’application du modèle et sa réplication dans les autres districts :

Parents (Séance de sensibilisation) : 

- Brochure sur le vécu des enfants pendant la séparation et conseils pratiques

- Ajustement du déroulement et contenu de la sensibilisation selon besoins exprimés par les parents 
(+ Présentation Power Point) 

Autorités : 

- Tableau de synthèse pour différencier l’orientation vers la médiation ou l’accompagnement psy

- Formation aux questions de conflits de loyauté, d’audition de l’enfant et de violences domestiques

- Intervision avec les intervenants psychosociaux et les médiateurs

- Outil numérique d’orientation pour les juges

Toutes les parties prenantes : 

- Site Internet dédié au modèle valaisan de consensus parental avec un onglet pour chaque partie 
prenante

- Newsletter sur les avancées et décisions du Réseau interdisciplinaire

Intervenant-e-s psy : 

- Formation à la psychothérapie ordonnée faite sur mesure



Mesures d’accompagnement 
Brochure conseils pratiques







• Un site Internet dédié :
www.famille-vs.ch/consensus

• Newsletter sur les différents thèmes traités 
et les bonnes pratiques

• Un outil numérique d’orientation pour les juges : 
Elaboration collective et interdisciplinaire  



Résultats mesurables du pilote
Utilisation presque systématique des requêtes simplifiées par les avocat-e-s

• Adhésion de l’Ordre des avocat-e-s au principe de Consensus Parental 

Tous les parents désirant se séparer ou divorcer sont sensibilisés depuis 2020 au vécu 
des enfants pendant la période de séparation

• Sondage systématique montre que les parents apprécient la séance de sensibilisation

Augmentation des accords trouvés en médiation : orientation appropriée par les juges 
(au début de la séparation) et parents sensibilisés par la séance d’info 

• Plus 50% des médiations continuent après les 5 heures gratuites

Diminution des recours au Tribunal cantonal depuis 2022

Diminution des demandes d’enquêtes sociales depuis 2022

Changement de la pratique des enquêtes sociales : les enquêtes ciblées se font dans 
un délai de 2 à 3 semaines sur la demande de l’autorité (sur des questions précises) et 
la restitution en audience

• Les autorités peuvent intervenir plus rapidement dans les situations à risque

Observation et participation du Ministère public aux séances de réseau permettant la 
communication directe sur les cas où les mandats convergent



Résultats qualitatifs du pilote
Pleine adhésion de tous les acteurs impliqués (Réseau)

Dialogue interprofessionnel favorise le décloisonnement des postures professionnelles 
et des disciplines

Formations et coaching des autorités judiciaires et de protection sur l’orientation 
vers la médiation et démarches de type psychologique ou psychothérapeutique

La participation de l’Ordre des avocats valide la pertinence du pilote 

• Création d’une commission spécialisée en droit de la famille, communications aux 
avocat-e-s

Séances de réseau mensuelles font émerger les faiblesses et niches du système actuel 
et les problèmes que soulève l’application d’un nouveau modèle 

Les corporations apprennent à connaître les enjeux et l’action des autres professions 

Le cadre d’intervention s’assouplit en fonction des besoins d’une situation : on 
constate un gain de temps dans les procédures

Intervention de l’OPE pendant les audiences : on constate la valeur ajoutée d’un 
compte rendu oral en audience (mieux perçu par les bénéficiaires qu’un rapport 
écrit)



Merci pour votre attention


